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Avoir les coordonnées prises par la
gendarmerie

Par Dreyfda, le 09/06/2022 à 22:12

Mon fils a eu un accident de moto. Une fourgonnette blanche l a percuté ce matin... Et il a été
transporté à l'hôpital. Les gendarmes lui ont demandé son téléphone et ont pratiqué des tests
alcoolémie et stupéfiants qui ont été négatifs. J'ai appelé la gendarmerie pour avoir les
coordonnées de la personne qui a percuté mon fils mais je n'ai pas eu de réponse. Que puis
je faire ? Sur ce carrefour, il y a plusieurs caméras de surveillance ... Nous faisons un constat
seul ? Peux t on avoir accès à la main courante ? 

Merci pour votre réponse

Par Louxor_91, le 09/06/2022 à 22:33

Evidemment que la police ou gendarmerie ne transmet pas les coordonnées ! Vous pourriez
éventuellement faire justice vous même ! Si il y a des caméras, les FO vont les vérifier ?

Par Marck.ESP, le 09/06/2022 à 22:56

Bonsoir
Il faut aussi déclarer l'accident à votre assureur. Vous pouvez vous faire guider par leur
service sinistres.
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